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Danilo Delgado est spécialisé en droit fiscal suisse et international. Il conseille tant les 
sociétés que les personnes physiques (particuliers et/ou indépendants) qu’il s’agisse des 
impôts cantonaux et fédéraux directs (bénéfice/revenu) ou indirects (impôt anticipé, 
TVA, droits de timbre, impôts successoraux, etc.) de même qu’en matière internationale, 
notamment dans le cadre des conventions de double imposition ou de l’échange de 
renseignements en matière fiscale. Il assiste également les clients dans les procédures 
fiscales. 

Danilo Delgado est avocat et expert fiscal diplômé et bénéficie d’une expérience de 
plus de 15 ans en matière de fiscalité suisse et internationale. 

Son expérience professionnelle lui a permis d’acquérir un large spectre de compétences 
pour conseiller aussi bien les personnes physiques que les personnes morales dans tous 
les domaines de la fiscalité. 

Il conseille les particuliers et les indépendants sur divers aspects liés notamment à : 
- leur établissement en Suisse ou l’amélioration de leur fiscalité courante, 
- l’établissement de leur planification fiscale ; 
- l’acquisition, la vente ou la transmission d’entreprise. 
- la fiscalité immobilière (achat/vente d’immeubles ou sociétés immobilières). 

Son expérience professionnelle a également amené Danilo Delgado à développer des 
compétences reconnues en matière de cessation d’activité indépendante agricole dans 
les différents cantons romands. 

Danilo Delgado assiste également régulièrement les sociétés sur divers aspects liés 
notamment à : 
- leur fiscalité courante et l’amélioration de celle-ci ; 
- aux rapports avec leurs actionnaires ou, cas échéant, avec les autres sociétés du 
groupe en Suisse ou à l’étranger ; 
- à l’acquisition ou à la vente d’entreprises (y compris en matière d’audit fiscal (due 
diligence) et de négociation contractuelle). 
Sa pratique couvre aussi les aspects de la fiscalité internationale de la Suisse, en 
particulier les questions liées à l’impôt anticipé ou la récupération des impôts à la source 
étrangers. 



Danilo Delgado assiste également nos clients dans toutes les procédures devant les 
autorités fiscales ou judiciaires au niveau cantonal et fédéral. 

En marge de son activité d’avocat, Danilo Delgado enseigne depuis plusieurs années la 
fiscalité et est actif dans le cadre des examens du Diplôme fédéral d’expertise fiscale. 

Expérience professionnelle 

➢ 2021 Associé, Etude Junod, Muhlstein, Lévy & Puder 
➢ 2012 – 2020 Collaborateur au département fiscal d’une Etude d’avocats genevoise de 
premier ordre et collaborateur auprès d’une Etude d’avocats vaudoise spécialisée en 
droit fiscal 
➢ 2008 – 2012 Collaborateur au sein de fiduciaires vaudoises 
➢ 2005 – 2007 Stage d’avocat auprès de l’Etude Velo Villa & Associés, Genève 

Formation et admission 

➢ 2016 Diplôme fédéral d’expert fiscal 
➢ 2007 Admission au barreau, Genève 
➢ 2003 Licence en droit (lic. iur.), Université de Genève 

Activités professionnelles additionnelles  

➢ Depuis 2017 Enseignant auprès de l’Institut Supérieur de Formation Bancaire (ISFB) ; 
➢ Certificat en fiscalité de la clientèle bancaire (CFB) : cours intitulé « Fiscalité des 
opérations financières » ; 
➢ Certificat en fiscalité bancaire appliqué (CFBA) : cours intitulé « Fiscalité des 
opérations bancaires : impôt anticipé suisse ». 

Membre de diverses associations professionnelles  

➢ Ordre des Avocats de Genève (OdA) 
➢ Fédération Suisse des Avocats (FSA) 
➢ Ordre Romand des Expert Fiscaux (OREF) 
➢EXPERTsuisse : l’association suisse des experts en audit, fiscalité et fiduciaire 

Langues : Français - Anglais 

Rue Töpffer 17 - 1206 Genève - Suisse 

Téléphone : +41 22 703 4 703 

Email : delgado@jmlp.ch


